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des Nations Unies peut être efficace et, par
conséquent, reste essentielle même si elle a grand
besoin d'autocritique et de renouvellement .

Ce renouvellement peut être envisagé â trois
niveaux : au niveau superficiel de la gestion de la
crise et d'un redressement immédiat ; au niveau plus
profond d'identification du problème et de l a

recherche de solutions permanentes et au niveau de la
prévision de nos besoins futurs pour une gestion
mondiale et la transformation en conséquence de
l'organisation .

En septembre dernier, lors de l'ouverture de
l'Assemblée générale, le Canada faisait remarquer
cette contradiction: les Nations Unies devenaient de
plus en plus nécessaires et de moins en moins
efficaces . Elles affrontaient une grave crise
financière et étaient assaillies d'une myriade de
problèmes économiques, sociaux et politiques qu'elles
semblaient avoir peu de chance de résoudre .
L'urgence de la crise financière a amené le Canada
ainsi que de nombreux autres pays â concentrer tout
d'abord leurs efforts à réduire les dépenses et â
éviter la faillite . Nous avons en outre été très
actifs dans la recherche d'un consensus pour un
ensemble de réformes .

Est-ce que la situation a changée? Onze
mois après les Nations Unies font toujours face à de
graves difficultés financières et sont encore
assaillies de problèmes qu'elles ont du mal à
régler . Mais des changements, il y en a eu .

Donnant suite aux travaux du Groupe
d'experts "Vraalsen", composé de dix-huit membres,
qui avait été mis sur pied à la 40e Assemblée
générale et avait rendu compte de ses travaux l'été

dernier, et sous la sage direction du président de la
41e Assemblée générale, Son Excellence
M. H .R. Choudhury, ministre des Affaires étrangères
du Bangladesh, l'Assemblée générale a lentement
progressé dans la voie d'un accord de consensus sur
une réforme administrative et budgétaire . Il ne
s'agissait pas simplement de modalités de réforme,
mais d'une nouvelle étape vers la coopération
multilatérale, puisqu'il était admis qu'une réforme
était vraiment nécessaire . Cet accord a donc été l e
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